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Adrien et Marine, le couple de maraîchers vendéens menacés par des procédures administratives à propos
de leur habitat léger en 2022, ont obtenu un compromis à la suite de la médiation débutée en 2023.

La persévérance et la très forte mobilisation populaire suite à notre pétition n’ont pas été vaines !

La pétition https://www.change.org/Mobil-home-a-la-ferme

Deux ans jour pour jour après avoir reçu le procès verbal du maire de notre commune, nous avons reçu le
papier qui allait cloturer cette affaire : l'accord de médiation.

A la suite de deux années de procédures éprouvantes mentalement et physiquement, dont une de médiation
administrative avec la mairie de notre commune, les échanges ont enfin abouti à un compromis dont voici les
principales caractéristiques (liste non exhaustive)  : 

 

1 - La mairie s’engage à soutenir l’autorisation d’une construction d’un logement sur la ferme  sur une
dalle en béton déjà existante à l’extérieur du bâtiment agricole actuel. 

 

2- En échange, nous nous engageons à quitter les mobil homes qui leur servent d’habitation depuis 2018. 

 

3- Une fois le permis accepté (il devra être déposé avant septembre 2024), il faudra débuter les travaux au
plus tard un an après.

 

 

Tout d’abord nous tenons malgré tout à saluer le cheminement intellectuel du maire de Maché qui a revu sa
position sur notre travail, la plue value de notre présence pour sa commune, ainsi que la nécessité de notre
présence permanente sur la ferme pour travailler dans de bonnes conditions. 

 

C’est une immense satisfaction pour nous car c’est l’aboutissement d’un combat pour la reconnaissance de
la nécessité d’habiter sur notre ferme compte tenu de notre activité agricole, mais aussi car le logement
en question sera situé sur une dalle béton déjà existante et n’engendrera pas d’ artificialisation
supplémentaire du sol.

 

De plus, l’emplacement est situé en un point si central de la ferme qu’il ne pourra qu’être destiné qu’au
fermier en place après nous. Ce point est décisif car il sécurise la ferme dans la durée : elle disposera
désormais d’un logement indissociable de l’activité agricole . Dans un contexte de crise agricole couplée
à celle du logement, ce point est capital. 

 

Toutefois, cette décision nous engage très sérieusement à d’importants efforts financiers : la construction
d’une maison coûte cher comme chacun le sait, même si nous n’avons pas de rêve de château ! 

 

Parlons en justement, pour aller au bout de notre logique, en plus de l’habitat sur place et la non
artificialisation du sol, nous souhaitons édifier une maison la plus écologique possible .

 

Nous avons déjà pris des contacts avec un maître d'œuvre local spécialisé dans ce type de construction
ainsi qu’avec une entreprise spécialisée dans la confection de bottes de paille pour l’isolation située à
quelques kilomètres de chez nous : c’est une usine qui reconditionne de la paille locale en botte de densité
adaptée à la construction.  Leur site ici https://www.profibres.fr/

 

Nous envisageons une petite maison adaptée pour une famille de 4 . Les premiers chiffrages sont compris
entre 1300 et 1500€ / m².

 

Sachant que la construction d’une maison écologique coûte entre 10 et 30% plus cher qu’une maison
classique, avant d'être beaucoup plus rentable par la suite lors des économies d'énergie.

 

On ne va pas y aller par quatre chemins, on a besoin d’un petit coup de main. 

 

 

Depuis notre installation et même auparavant, nous avons toujours mis un point d’honneur à vivre de la
manière la plus sobre possible et de garder notre bénéfice pour les dépenses liées à l’entreprise : c’est de la
logique paysanne : d’abord l’outil de travail, ensuite le perso. 

Au moment de l’installation agricole en 2022 Adrien a contracté un emprunt bancaire conséquent pour une
ferme où l'on ne se casse pas le dos : un tracteur, des outils attelés, des serres, une irrigation enterrée, des
bâtiments fonctionnels .. 

 

Cet emprunt d’environ 100 000€ court jusqu’en 2034 avec certains des plus gros prêts qui seront soldés d’ici
2027. 

 

Quand on est à son compte et qu’on veut contracter un bien immobilier, la banque veut voir au moins 3 ans
de bonne comptabilité avant d’accepter de prêter. 

 

Dans nos prévisions pré installation, nous envisagions la construction d’une maison une fois le plus
gros des emprunts professionnels remboursés , c'est-à-dire environ 5 ans après l’installation et un
prélèvement personnel à la hauteur du remboursement prévu.

 

Mais cet accord de médiation nous oblige à presser le pas ! 

La construction devra débuter au plus tard un an après l’acceptation du permis de construire.  Soit au
maximum fin 2025

Nous allons quand même solliciter un prêt bancaire, mais nous faisons appel à vous pour l’alléger le plus
possible compte tenu du délai plus serré que prévu.

 

La générosité des donateurs de la cagnotte pour nos frais d’avocat nous a permis de financer notre dépense
jusqu’au bout et il nous reste aujourd’hui de quoi payer l'élaboration  du dossier avec le maître d'œuvre.
Merci à vous ! 

 

Nous appelons à la mobilisation la plus large possible pour nous aider à concrétiser cet accord pour de bon
et sécuriser notre ferme pour toujours.

 Vous avez tous vu les mobilisations agricoles du moment et les revendications des petits producteurs. Nous
ne faisons pas exception, notre métier est difficile et rémunère peu. Mais nous sommes essentiels si l’on veut
conserver une agriculture de proximité, non dépendante des relations internationales et la plus écologique
possible ! 

Si vous souhaitez soutenir ce modèle d’agriculture paysanne de proximité dans des fermes familiales,

que vous souhaitez aider des jeunes motivés qui s’investissent dans leur commune, 

alors aidez nous en faisant un don ! 

 

MERCI !

 

Pour cette cagnotte nous avons choisi le site Onparticipe ! 

Quels sont les frais sur les dons envoyés et reçus par l’intermédiaire de OnParticipe ?

Les frais de la plateforme de levée de fonds sont transparents :

L’ouverture d’un compte OnParticipe n’entraine pas de frais,L’encaissement des dons n’engendre aucune
commission. L’organisateur reçoit la totalité de ce qu’il a récolté.

Les services sont donc 100% gratuits pour la personne ou entreprise qui organise la collecte. 

Le participant règle une commission de 3,9% pour couvrir les frais de fonctionnement du site . Pour
chaque transaction, la commission minimum est de 0,70€. Les frais sont prélevés lors du paiement du
participant.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/AjD2xZZ5

Cette cagnotte vous est proposée par :

Adrien Cano

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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